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L'exploitant a transmis le rapport de contrôle des rejets sur le conduit n°2 réalisé le 05 novembre 2019 
et concluant à la conformité des émissions sur les paramètres fixés dans l’arrêté préfectoral.

14 mai 2020

14 mai 2020

L'exploitant a effectué des réponses par courriers électroniques du 24 octobre 2019 
et 19 novembre 2019.
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L'exploitant a transmis le rapport d'analyse des rejets aqueux concluant à la conformité des rejets sur les paramètres
fixés dans l’arrêté préfectoral hormis pour le pH (8,9 pour une valeur qui devrait être entre 5,5 et 8,5).

14 mai 2020

L'exploitant a effectué des réponses par courriers électroniques du 24 octobre 2019 
et 19 novembre 2019.
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L'exploitant a effectué des réponses par courriers électroniques du 24 octobre 2019 
et 19 novembre 2019.

14 mai 2020

Attente de complément de la part de l'exploitant sur l'absence de prise en compte dans le calcul des paramètres suivants: vidanges de cuves de
rinçage, éluats, rinçages et purges des systèmes de recyclage, de régénération et de traitement spécifique des effluents, les vidanges des cuves
de traitement, les eaux de lavage des sols, les effluents des stations de traitement des effluents atmosphériques...age
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L'exploitant a effectué des réponses par courriers électroniques du 24 octobre 2019 
et 19 novembre 2019.

L'exploitant a transmis le certificat de conformité

14 mai 2020

14 mai 2020
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L'exploitant a effectué des réponses par courriers électroniques du 24 octobre 2019 
et 19 novembre 2019.

L'exploitant a transmis des bordereaux dûment renseignés.

14 mai 2020

14 mai 2020

reaux dûment re



Document publié sur Internet

FICHE D'ÉCART

Fiche n° 6

Exploitant : GALVAMED              Site inspecté : PLAN D’ORGON               Date de l'inspection: 30 septembre 2019

IN
S

P
E

C
T

IO
N

Constat de l’Inspecteur :

L’EXPLOITANT NE RÉALISE PAS L’ESTIMATION DES ÉMISSIONS DIFFUSES.

Écart aux dispositions de l’article 35 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2006 relatif aux  prescriptions 
générales applicables aux installations relevant du régime de l'autorisation au titre de la rubrique n° 3260 de
la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement .

En cas d’omission, la liste des écarts établie à l’issue de la 
visite d’inspection pourra être complétée ultérieurement

L'exploitant reconnaît avoir pris connaissance des écarts constatés par l'Inspection

Représentant de l'exploitant

Signature de l'Inspecteur Fonction et Signature

E
X

P
L

O
IT

A
N

T

Commentaires et réponses de l'exploitant : (suites envisagées, actions curatives et correctives avec leurs 
délais d'application)

D
R

E
A

L

Suites susceptibles d’être données
Ecart levé Oui Non 

Proposition de mise en demeure Oui Non 

Proposition d’arrêté complémentaire Oui Non 

Commentaires :

L'Inspection le :

 Fiche soldée le :
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